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ARTICLE 20 QUATER

Rédiger ainsi cet article :

« Le VI de l’article 235 ter ZD du code général des impôts est ainsi rédigé :

« VI. – La taxe est liquidée, recouvrée et contrôlée par la direction générale des finances publiques, 
notamment à partir du Registre tenu par l’Autorité des marchés financiers au titre de l’article 26 du 
règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Reprise ici de la partie contrôle et recouvrement de la réforme de la taxe sur les transactions 
financières portée par le Groupe Ecologiste et social et partagée par les 4 groupes fondateurs du 
Nouveau Front populaire depuis 2024. En lieu et place de l’énième demande de rapport formulée 
par les sénateurs, possiblement utiles mais qui risque de retarder la réforme que nous proposons.


